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QUESTION ECRITE No.^^

PER A E CETELEPHO IQUE

Voici près de deux ans, une motion transformée en pos-
tulat a été adopté par le Parlement par 56 voix contre
une.

Il s'agissait d'uniformiser les permanences télépho-
niques des différents services de l'administration canto-
nale. Cette harmonisation serait bénéfique pour
('ensemble de la population.

Le Gouvernement peut-il nous indiquer ('avancée des
travaux et dans ce cas de figure quand ces nouvelles
dispositions entreront- elles en vigueur ?

Delémont, le 27 mars 2019
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